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« Le Sabordage Abusif des Pères » 
  

Ou plus communément « le Syndrome d’Aliénation Parental » 
  
  
Julie : « C’est quand que j’vais chez papa ? 
  
Maman : « Faut bien que tu sois obligée d’y aller ! Après tout ce qu’il nous 
a fait ! C’est inadmissible ! 
  
Julie : « Mais qu’est-ce qu’il a fait papa quand j’étais petite ? 
  
Maman : « Des choses graves, très graves que l’on ne doit pas faire aux 
petits enfants ! » 
  
Julie : « C’est quoi des choses graves ? » 
  
Maman : « Mais tu te rappelles bien ! Il t’a touché la foufounette. Tu l’avais 
bien dit aux gendarmes. » 
  
Julie : « Je me rappelle que c’est toi qui m’avais dit de répéter ça au 
Monsieur Gentil. C’est lui qui m’a regardé la foufounette. Papa, je 
m’rappelle pas. » 
  
Maman : « Mais si c’est vrai. Tu ne te rappelles pas, tu étais trop petite. 
Même que les gendarmes sont venus le chercher pour le mettre en prison ». 
  
Julie : « Ah bon… c’est qu’c’est vrai alors ». 
  
Maman : « En plus il nous a abandonnées et ne nous donne pas d’argent. Il 
préfère entretenir sa poufiasse ». 
  
Julie : « C’est quoi une poufiasse ? » 
  
Maman : « Une salope » 
  
Julie : « Ah bon ! »  



  
Maman : « Il vaudrait mieux que tu n’ailles plus chez ton père. Il va encore 
te faire du mal. Tu sais bien la dernière fois tu es revenue avec un gros bleu 
au bras !». 
  
Julie : « Mais non Maman, c’est ici que je me suis fait mal au bras en jouant 
avec ma trottinette ! ». 
  
Maman : « Mais si c’est chez ton père ! » 
  
Julie : « Mais non » 
  

Maman : « Mais si ! » 
  
Julie : « Bon, ben j’veux plus y aller. J’ai peur ».  
  
Maman : « Tiens, bonjour Isabelle. Je suis en train d’expliquer à Julie que 
son père est un salaud. Qui me battait, qui lui a fait du mal et nous a 
laissées sans le sou ! » 
  
Julie : « J’veux plus y aller ! » 
  
Maman : « Quand il va venir te chercher, tu cries, tu pleures et tu dis qu’il 
est méchant et que tu veux rester chez maman. Vivement que tu sois assez 
grande pour que le juge t’écoute ! » 
  
Julie : « Toi t’es gentille Maman. Papa lui est méchant ! » 
  
Maman : « Ta mamy chez papa elle aussi est très méchante. Elle ne t’a pas 
défendue. ELLE ! » 
  
Isabelle : « Je m’excuse mais t’as pas l’impression d’en ………… ? 
  
Maman : « J’en ai rien à cirer. Je veux me débarrasser de ce con là ! » 
  
Julie : « Mais alors les gendarmes, qu’est-ce qu’ils lui ont fait à papa ? » 
  
Maman : « Ils l’ont mis en prison pour le punir ». 
  
Julie : « Oui mais ils l’ont relâché ? » 
  



Maman : « C’est vrai mais il t’a quand même fait du mal. Il ne faut plus 
aller le voir ! » 
  
Julie : « Il est méchant papa. J’veux plus y aller ni voir sa poufiasse. Elle est 
méchante aussi ! » . 
  
Maman : « Allez Julie, laisse-nous, va jouer dans ta chambre ». 
  
JULIE PARTIE … 
  
Isabelle : « Tu sais Elisabeth, ce que tu fais est illégal. Tu dois tout mettre 
en œuvre pour que Julie se rende chez son père. Tu n’as pas le droit de le 
dénigrer et encore moins de l’inciter à rejeter son père ! » 
  
Elisabeth : « Je te l’ai dit, j’en ai rien à cirer. Le règlement, la Loi, je 
m’assois dessus. Je ferai tout pour qu’il ne voit plus sa fille. D’ailleurs les 
Magistrats suivent assez bien… !  Et puis on trouve toujours un médecin 
complaisant pour faire un certificat médical bidon… » 
  
Isabelle : « Sauf que des Cours d’Appel ont déjà tranché en punissant une 
mère reconnue coupable et la Cour de Cassation a suivi dans ce sens ! » 
  
Elisabeth : « De toute façon il ne peut rien prouver. Je dirai que je fais tout 
pour l’inciter à aller voir son père mais que c’est elle qui refuse…c’est 
imparable. Nous ne sommes pas encore au Correctionnel et encore moins en 
Cassation ». 
  
Isabelle : « Il est quand même bon que tu saches où tu mets les pieds… ! » 
  
Elisabeth : « Je les em….. tous. Qui veut la Fin veut les Moyens ! ». 
  
Isabelle : « Alors tu nous le fais ce petit thé ?… ! » 
  
  PAUL 
AGRATE 
  
A Bientôt 
  



  
Bon, plus sérieusement, prenons quelques instants pour 
faire le test suivant : 
  
Répondez par "VRAI" si vous reconnaissez ce comportement chez votre ex 
: 
  
1  Refuser de passer vos communications téléphoniques aux enfants.  
  
2  Planifier toutes sortes d'activités avec vos enfants durant la période 

où vous devez normalement exercer votre droit de visite.  
  
3  Présenter son nouveau conjoint aux enfants comme leur nouveau 
père.  
  
4  Intercepter le courrier et les paquets que vous envoyez à vos enfants.  
  
5  Vous dévaloriser et vous injurier en présence de vos enfants.  
  
6  Refuser de vous informer au sujet des activités dans lesquelles vos 

enfants sont impliqués (match de sports, représentation théâtrale, 
activités scolaires...)  

  
7  Parler d'une manière désobligeante de votre nouvelle conjointe.  
  
8  Vous empêcher d'exercer votre droit de visite.  
  
9  " Oublier " de vous prévenir des rendez-vous importants de vos 
enfants (dentiste, médecin, psychologue...)  
  
10  Impliquer son entourage (sa mère, son nouveau conjoint...) dans le 
lavage de cerveau des enfants.  
  
11  Prendre d'importantes décisions concernant vos enfants sans vous 
consulter (choix de la religion, choix de l'école)  
  
12  Changer (ou essayer de changer) leur nom de famille ou leurs 
prénoms.  
  
13  Vous empêcher d'avoir accès aux dossiers scolaire et/ou médical de 
vos enfants  
  



14  Partir en vacances sans les enfants et les placer chez d'autres 
personnes que vous, alors que vous êtes disponible et volontaire pour 
vous en occuper.  

  
15  Raconter aux enfants que les vêtements que vous leur avez achetés 
sont laids et leur interdire de les porter.  
  
16  Menacer de punir les enfants s'ils vous appellent, vous écrivent ou 
essayent de vous contacter de n'importe quelle façon.  
  
17  Vous reprocher la mauvaise conduite de vos enfants.  
  
  
  

Comptabilisez maintenant le nombre de réponses "VRAI" 
  
Si vous avez moins de 1 réponse "VRAI", votre enfant n'est pas contaminé. 
  

Si vous avez entre 1 et 8 réponses "VRAI", votre enfant est manifestement atteint par le 
syndrome. 

  
Si vous avez plus de 9 réponses "VRAI" ; Il est temps que les magistrats 
prennent conscience de la souffrance de vos enfants. 
  
Si les 17 réponses sonnent "VRAI" ; Il n'est pas compréhensible que vos 
enfants résident encore dans ce contexte … 
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